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Ici :
http://www.csa.fr/actualite/decisions/decisions_detail.php?id=133542

Le CSA déclare :


Renvoi sur les pages des réseaux sociaux : analyse du Conseil

Le Conseil a été saisi par une chaîne de télévision de la conformité à la réglementation en matière de publicité des renvois aux pages consacrées à ses émissions sur des sites de réseaux sociaux. Il considère que le renvoi des téléspectateurs ou des auditeurs à la page de l’émission sur les réseaux sociaux sans les citer présente un caractère informatif, alors que le renvoi vers ces pages en nommant les réseaux sociaux concernés revêt un caractère publicitaire qui contrevient aux dispositions de l’article 9 du décret du 27 mars 1992 prohibant la publicité clandestine.



J'entend (à la radio) et je vois (à la télé) beaucoup d'émission qui utilisent Facebook comme base arrière plutôt que le site de leur chaîne. J'imagine que c'est plus simple pour un présentateur/producteur de dire j'ai Facebook plutôt que de se monter un site.


Je trouve l'analyse du CSA très orienté neutralité des réseau et ça me plait. En plus je trouve que ça met en avant le caractère commercial de Facebook que beaucoup me paraissent oublier derrière l'outil.


A l'heure des E-g8 et des MSSkype c'est un appréciable petit pas vers un web plus ouvert.


vu sur le JDN via google news http://www.journaldunet.com/ebusiness/le-net/tv-reseaux-sociaux-0511.shtml 
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